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…/…Ordre du Jour 
 

Réunion du conseil municipal du 18 juillet 2023 
 

Ordre du jour 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 20 juin 2023 ; 
 

2. Information sur les décisions prises en vertu des délégations visées à l’article L. 2122-22 du CGCT ; 

 
Marché public – Finances – Autorisation de demande de financements – Participations et tarifications 
 

3. Instauration d’une tarification sociale des restaurants scolaires de la commune et adhésion à la 
mesure cantines à 1 € ; 
 

4. Autorisation de signature d’une convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation 
pédagogique ; 
 

5. Participation sous forme de don de l’association « Initiatives Patrimoine » à l’aménagement de la salle 
du 1er étage de l’abbaye ;  
 

6. Décision modificative n° 2 du budget primitif 2023 de la commune ; 
 

7. Attribution des travaux d’installation du système de vidéoprotection ;  
 

Affaires immobilières 
 

8. Prise à bail en la forme d’une location-vente du bâtiment commercial sis 4 avenue du 8 mai mitoyen 
aux ateliers municipaux ; 
 

9. Cession de l’immeuble situé 9 rue Lacouture sur la commune de Brantôme ; 
 

10. Choix d’un itinéraire public de substitution PDI-PR au chemin de liaison situé au lieu-dit Font 
Vendôme ; 
 

11. Accord de principe à la cession d’une partie de la parcelle cadastrée section C n° 1282 située rue 
Eugène Leroy sur la commune de Brantôme ; 
 

Affaires générales  
 

12. Autorisation de signature d’une convention portant constitution d’une servitude de passage de 

canalisations d’assainissement et rejet d’effluents traités d’assainissement non-collectif au fondé d’un 

chemin rural sur le lieu-dit le Bas-Meygnaud ; 
 

13. Autorisation de signature d’une convention d’autorisation d’occupation du domaine privé communal 

pour le déploiement d’un réseau de communications électroniques avec le syndicat mixte ouvert 

« Périgord Numérique » ;  
 

14. Avis sur l’enquête publique portant sur la révision du zonage d’assainissement collectif et non collectif 

de Saint Julien de Bourdeilles au vu du rapport du commissaire enquêteur ;  
 

15. Désignation du référent déontologue des élus locaux ; 

 
Questions complémentaires 

16. Problématiques rencontrées par les commerçants du centre-ville en matière d’évacuation de leurs 
déchets durant la saison estivale. 
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